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PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
EXTRAORDINAIRES DES ASSOCIES 

 
L'an deux mille vingt- 

quatre 

 
Et le 11 octobre à 16 

heures. 

 
Monsieur Jean-Pierre FOURCADE, Propriétaire de CENT QUARANTE SEPT (147) parts de 

DIX Euros (10 €) chacune de valeur nominale composant le capital social de la société « 

2B AWARE», 

 
Madame Florence MEZIERE Propriétaire de CENT CINQUANTE TROIS (153) parts de DIX 

Euros (10 €) chacune de valeur nominale composant le capital social de la société « 2B 

AWARE », 

 

 
Les 2 Associés et Gérant de la Société, 

 
ont pris les décisions portant sur les points suivants : 

 Transfert du siège social, 

 Modification corrélative des statuts, 

 Pouvoirs à donner à l'effet d'effectuer les formalités légales de publicité  

 

PREMIERE DECISION 

Les 2 associés décident de transférer le siège social de TALENCE (33400), 477, cours de 

la libération à SAINT MEDARD D’EYRANS (33650) 16 chemin de la Peguileyre, et ce, à 

compter du 15 octobre 2024 . 

 

DEUXIEME DECISION 

Comme conséquence de la décision qui précède, les deux associés décident de modifier 

l'article 4 des statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 



ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

Le siège social de la Société est fixé à SAINT MEDARD D’EYRANS (33650) - 16 chemin 

de la Peguileyre. 

 
 
 
 

 
TROISIEME DECISION 

 
Les présentes décisions seront publiées conformément à la législation et aux règlements 

en vigueur, à la diligence du représentant légal de la société qui est habilité à cet effet. 

 
 
 
 
 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures 30. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les 2 

associés 

 
Monsieur Jean-Pierre FOURCADE Madame Florence MEZIERE 

 


